
Utiliser le DUER sur PGR

DUER : Document Unique d’Evaluation des Risques

PGR : Prévention et Gestion des Risques

Accès à PGR : Portail ARENA → Enquêtes et pilotage →

Prévention et Gestion des Risques



Accès à la Page « site » pour mise à jour 

Cliquer sur « Sites » puis sur « Editer ce site ».



Page « site » : mise à jour

Penser à mettre à jour les informations :
directeur, nombre de personnels et d’élèves.

La mise à jour du document unique d'évaluation des risques est réalisée : 
1° Au moins chaque année ; 
2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de 
santé et de sécurité ou les conditions de travail, au sens de l'article L. 4612-8 ; 
3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans 
une unité de travail est recueillie.



Modélisation du risque

Danger Une personne

rencontre

RISQUE

Evènement déclencheur qui 
provoque le dommage

Accident, incident 
ou maladie

Danger + individu = Risque

Des cartons stockés
en hauteur

Un produit chimique
Un trou dans la cour
Un multi prise électrique
Une machine outil
Des menaces
…

Réaliser l’inventaire des risques



Identifier, inventorier, signaler les risques 
(DUER)Site : votre établissement

Locaux : localisation précise

Risque : sélectionner la catégorie 
dans la liste.

Nombre de personnes exposées : 
tous les personnels et les usagers 
potentiellement exposés

Description du risque :
Décrire la situation – Qui ? En 
faisant quoi ? Avec quoi ? 
Dans quel environnement ? 
Que risque-t-il (ex : tomber, 
s’asphyxier, se couper, subir un 
stress, …) ?
Quelqu’un d’extérieur doit 
pouvoir comprendre la 
situation.

Moyens de prévention existants : 
ce que vous ou d’autres avez 
mis en place face au risque 
(préciser qui).

Mesures de prévention : ce qui 
doit selon vous être mis en place 
pour supprimer le risque (préciser 
par qui).Illustration : si une photo peut 

aider à comprendre

« A clôturer » : Cocher lorsque 
le risque n’existe plus.

« Ajouter » : valider le 
signalement.

Les différents champs acceptent un nombre de caractères limité.



Précisions

Manuel de l’utilisateur Diaporama (site académique)

• Identifier les personnes par leur fonction (enseignant, élève, 
parent d’élève, …) plutôt que par leur nom.

• L’évaluation des risques prend en compte les personnels et les 
usagers.

• Un manuel de l’utilisateur et un diaporama peuvent vous 
apporter des précisions.

→ →



Cotation et plan de prévention

Date de réalisation : Inscrire une date permet 
de clôturer le signalement.

Ordre de priorité : 1- Forte, 2- Moyenne, 3- Faible

Personne chargée de réalisation : Il peut s’agir 
d’une personne, d’une entreprise ou 
collectivité.

Proposition d’action : Que faire pour éliminer 
le risque (ou le réduire) ?



Accès à un signalement préexistant 
pour l’éditer, l’imprimer, ou le modifier

Voir le signalement Accéder directement à la 
modification du signalement



Editer le DUER du site depuis le menu



Editer, modifier un signalement 
depuis la page de visualisation

Editer

Modifier



Renseignements et informations 
complémentaires
� Vous pouvez vous renseigner auprès de l’assistant de 

prévention, des conseillers de prévention départementaux ou 
auprès de la DASE (Délégation Académique à la Sécurité 
dans les Etablissements).

� Davantage d’informations :

� sur le site du Ministère de l’Education Nationale : 
https://www.education.gouv.fr/cid4253/sante-bien-etre-
securite-travail.html

� sur le site de l’Académie de Toulouse

http://www.ac-toulouse.fr/cid83816/sante-securite-dans-les-
etablissements.html 


